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La Division des Affaires étrangères du Département politique 
à la Légation de Suisse à Bruxelles

Copie d ’expédition
T  n° 36 Berne, 24 mars 1919

Répétition de notre télégramme chiffré du 22 mars.
Economie publique communique: Avons reçu vos lettres des 5, 11, 13 et 15 

mars ainsi que votre télégramme N o.39.1 Les indications contenues dans ce télé
gramme sont très précieuses pour nous. Avons discuté la question des livraisons 
de charbon belge et anglais avec Légation d ’Angleterre à Berne et avons donné 
instructions nécessaires à notre délégation à Paris. Légation d’Angleterre consent 
maintenant à ce que les livraisons de charbon belge continuent en mêmes quan
tités que jusqu’ici, de sorte que l’intervention anglaise peut être considérée comme 
liquidée. Demandez seconde licence mensuelle pour 60.000 tonnes, sans mention
ner vis-à-vis du Gouvernement belge les négociations avec l’Angleterre. Relative
ment aux compensations, nous traiterons de nouveau avec Collet ces premiers 
jours. Espérons pouvoir conclure avec lui un arrangement satisfaisant pour les 
deux parties. Exportation de bétail ne sera toutefois possible que dans une mesure 
très restreinte, le ravitaillement de la Suisse en viande étant devenu si difficile que 
pour réduire la consommation les jours sans viande ne suffisent plus et des semai
nes sans viande devront être introduites.

1. Cf. n° 262.

280
E 2200 Paris 1/1561

Le Ministre de Suisse à Paris, A.Dunant, 
au Chef du Département de l’Economie publique, E. Schulthess

Copie
L Paris, 24 mars 1919

Au cours d’un entretien qui a eu lieu aujourd’hui chez M. le Ministre Loucheur, 
à l’occasion d’une visite de M. le Conseiller fédéral Calonder, le Ministre français 
de la Reconstitution Industrielle en est venu à parler de l’introduction dans la lé
gislation française de la journée de 8 heures. Il a dit qu’il avait ces jours-ci des 
conférences avec des associations patronales et qu’il avait l’intention de soumet
tre prochainement à ses collègues du Cabinet un projet de loi qui serait déposé au 
Parlement. M. Loucheur, dont M. Calonder vous racontera certainement les pro
pos, espère qu’il sera possible d’arriver à une entente au sujet de la journée de huit 
heures avec la Belgique, l’Italie, la Grande-Bretagne et la Suisse; il se promet, de
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